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Objet : Destruction de nids d’Hirondelle de 
fenêtre (Delichon urbicum) pour la 
construction  d’un projet immobilier 
résidentiel sur la commune de Lampertheim 
(67) – SCI la cour des loges

Avis : favorable avec 
recommandations

La SCI la cour des loges porte un projet de construction résidentielle. Dans le cadre de ce projet
immobilier,  un bâtiment  abritant  3 nids d’Hirondelles  de fenêtres doit  être détruit.  Les nids  ne
peuvent donc pas être conservés. 
Les travaux de destruction et la mise en place des mesures compensatoires auront lieu entre les mois
de septembre 2019 et février 2020.
3 nids artificiels seront installés en compensation des nids détruits. Ils seront installés sur la façade
du nouveau bâtiment, présentant la même orientation que la façade détruite. Le débord de toiture
sera supérieur à 35 cm afin de protéger les espèces.

Questions au CSRPN 

Le projet remet-il  en cause le bon accomplissement du cycle biologique de la population locale
d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum)  ?

Supports de réflexion 
• CERFA
• Dossier

Analyse du CSRPN 
Expert délégué : Bruno FAUVEL
La demande est réalisée après le début du chantier. Le chantier est stoppé. La destruction du 
bâtiment et la construction d’un nouveau sont prévus cet hiver. Il y a trois nids de l’Hirondelle de 
fenêtre qui seront détruits. Le demandeurs a pris des engagements dont le remplacement des nids 
prévus mais 1 nid pour 1 nid. La doctrine prévoit 2 nids en remplacement d’un nid détruit. Un suivi 
est nécessaire pour vérifier la réoccupation des nids de remplacement. Ces deux points feront l’objet
de recommandations.

Avis du CSRPN 
Favorable avec recommandations.




